
REGLEMENT

du 26 janvier 1994

modifiant celui du 7 juin 1985
sur la peche dans les lacs de Joux,
Brenet et Ter

LE CONSEIL D'ETAT DU CANTON DE VAUD

(RSV 6.10)

vu les articles 7 et 71 de la loi du 29 novembre 1978 sur la peche
vu le preavis du Departement de l'agriculture, de l'industrie et du com

merce

arrete

Article premier. - Le reglement du 7 juin 1985 sur la peche dans les lacs de
Joux, Brenet et Ter est modifie comme il suit:

Prix des permls

DeJivrance
des permls

Examen offici_I

a) organisation

Atde

Art. 6. - (AI. 1: sans changement).
Lesprix des permis de peche sportive annuels sont doubles pour

les personnes qui n'ont pas leur domicile civil dans Ie Canton de
Vaud au moment ou la demande de permis est presentee.

Art. 8. - (AI. 1 a 3: sans changement).

L'obligation d'apposer une photo sur Iepermis ne s'applique pas
aux permis hebdomadaire et journalier, acondition toutefois que Ie
titulaire soit porteur d'une piece d'Identite.

(AI. 5: sans changement).

Art. 10. - (AI. 1: sans changement).

II a lieu devant une commission composee d'un representant de
la Conservation de la faune qui la preside, du garde-peche perma
nent, de deux pecheurs professionnels ainsi que d'un autre ex
pert.

La participation al'examen est subordonnee au versement d'un
emolument destine a en couvrir les frais, qui reste acquis a l'Etat
quel que soit Ie resultat de l' examen.

Art. 15. - (AI. 1: sans changement).
Les personnes qui ne peuvent obtenir un permis ou aqui Ie droit

de peche a ete retire en vertu des dispositions des articles 15 ou 18
de la loi du 29 novembre 1978 sur la peche ne peuvent fonctionner
comme aide.

(AI. 3: sans changement).
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b) filets de 26
a31,9mm
de maille

b) dimension
de capture

b) types
de document

Restitution
des documents
de statlstlqne

Art. 27. - Outre l'interdiction generale de peche figurant it
l' article 41, l'usage du filet de 26 it 31,9 mm de maille est soumis aux
restrictions suivantes:

(lettre a: sans changement);

b) il est interdit d'utiliser plus de 4 filets de 26 it 31,9 mm de
maille;
(lettres c et d: sans changement).

Art. 42. - (AI. 1 et 2: sans changement).

AI. 3: abroge.

Art. 50. - (lettres a et b: sans changement);

c) la formule de peche pour les titulaires du permis hebdomadaire
et journalier de peche sportive;
lettre d: abrogee,

Art. 53. - (AI. 1 et 2: sans changement).

Les formules de peche, figurant au verso des permis de peche
sportive hebdomadaire et journalier, doivent etre restituees au plus
tard 15 jours apres l'echeance du permis.

Art. 59. - Abroge,

Art. 60. - Abroge.

Art. 2. - Le Departement de l'agriculture, de l'industrie et du commerce est
charge de l'execution du present reglement qui entre immediatement en vi
gueur.

Donne, sous le sceau du Conseil d'Etat, it Lausanne, le 26 janvier 1994.
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Le president:
J. Martin (L.S.)

Le chancelier:
W. Stern


